
 

 

 

 
 

 

 

 

STRATÉGIE URBAINE INTÉGREE 

DE L’AGGLOMÉRATION BERGERACOISE 
 
 

 
Réussir l’intégration des quartiers prioritaires 

au sein de l’Agglomération Bergeracoise 

 
 

 

 
 

 

          Diagnostic et objectifs stratégiques  



 

 

 « L’Arc de fragilité » Bergeracois 
 

 
 



 

D U  DI AG N O S TI C  A L A S T R AT É GI E …  
 

PILIER « DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET EMPLOI » 
     

Eléments de 
diagnostic 

 Orientations 
stratégiques 

 Objectifs 
opérationnels 

 
 

    

Fragilité du tissu  
économique local 

   

 

1-1 : Soutenir et impulser 
une dynamique 

économique renouvelée 

 
  Orientation 

stratégique 1 : 
 

Promouvoir l’offre d’emploi 
par le soutien aux acteurs 
économiques et à l’offre 

de formation 

 

 

Taux de chômage élevé, 
en particulier chez les 
femmes et les jeunes 

 
 

 

 

  

 

 1-2 : Renforcer 
l’attractivité en ajustant 

l’offre de formation 

 
Faible niveau de formation    

     

 

Manque de lisibilité des 
structures agissant  

pour l’emploi 

 

 

 
 

 
2-1 : Coordonner et 

développer l’accès aux 
dispositifs d’insertion   

 

 
Orientation  

stratégique 2 : 
 

Lever les freins 
d’accès à l’emploi 

 

 

Temps partiel 
surreprésenté chez les 

femmes 

 
 

 

 

  

 

  
2-2 : Accompagner les 
publics les plus fragiles 

 
Difficultés en matière de 

mobilités 
 

 

 

  

     



D U  D I AG N O S T I C  A  L A  S T R A T É G I E …  
PILIER « COHÉSION SOCIALE » 

     

Eléments de 
diagnostic 

 Orientations 
stratégiques 

 Objectifs 
opérationnels 

 

Vulnérabilité des jeunes 
sur le plan socio-éducatif 

  
 

1-1 : Assurer la continuité de 
l’action éducative afin de 

favoriser la réussite scolaire 

  Orientation stratégique 1 
Donner une meilleure 

chance de réussite aux 
enfants et aux jeunes 

  

Décrochage scolaire 
 

 
 

1-2 : Renforcer l’excellence 
des établissements scolaires 

    
Parents démunis pour 

l’accompagnement de la 
scolarité de leur(s) enfant(s) 

   1-3 : Soutenir la fonction 

parentale pour favoriser la 
réussite éducative des jeunes 

     

De plus en plus de 
personnes vivant seules 

  
 

2-1 : Favoriser l’expression 
des solidarités 

  Orientation stratégique 2 
Développer le lien social 

et lutter contre les 
discriminations 

  

Plus d’une personne sur 
cinq en situation de 

pauvreté 

 
 

2-2 : Soutenir et développer 
la dynamique citoyenne 

(valeurs citoyennes) 

    

Des publics fragiles ; les 
femmes et les jeunes 

   2-3 : Développer les actions de 
prévention et d’information sur 

les discriminations 
     

Information insuffisante 
sur les droits des usagers 

  
 

3-1 : Privilégier les actions 
qui favorisent l’accès aux 

droits et aux soins 

  Orientation stratégique 3 
Favoriser l’accès aux 
droits, à la santé, aux 

services et aux activités 

  

Faible prévention et 
difficultés d’accès aux 

soins 

 
 

3-2 : Accompagner et faciliter 
les démarches nécessaires à 

la vie quotidienne 

    

Faible engagement 
associatif 

   3-3 : Réduire les inégalités 
d’accès à l’offre sportive et 

culturelle 

     



D U  D I AG N O S T I C  A  L A  S T R A T É G I E …  
PILIER «CADRE DE VIE ET DÉVELOPPEMENT URBAIN » 

     

Eléments de diagnostic  Orientations 
stratégiques 

 Objectifs opérationnels 

 
Offre de transports en 

commun insuffisante et/ou 
inadaptée 

  
 

1-1 : Finaliser les opérations 
de rénovation urbaine 

    

Manque d’espaces publics et 
de services de proximité 

 Orientation stratégique 1 
Renforcer l’attractivité 

des quartiers 

 

 

    1-2 : Poursuivre la 
dynamique de revalorisation 

des quartiers 
Image détériorée  

des quartiers 

   

     

Îlots dégradés et insalubres 
 

  
 

2-1 : Adapter l’offre de 
logements à l’évolution 

démographique des quartiers     

 
Nécessité de réhabilitation 

du logement existant 
 

 Orientation stratégique 2 
Mener une action 

volontariste en faveur 
de l’habitat 

 

 

    2-2 : Assurer la dignité des 
logements Forte précarité énergétique 

de l’habitat 

   

     

Phénomènes de 
dégradations des espaces 

rénovés 

  
 

3-1 : Soutenir une démarche 
participative des habitants 

     

 
Renforcement de l’isolement 

et faible niveau de la vie 
collective 

 Orientation stratégique 3 
Développer et généraliser les 

démarches de gestion 
urbaine et sociale 

de proximité 

 

 
3-2 : Maintenir un cadre de 

vie de qualité dans les 
quartiers 

     

Demande d’un cadre de vie 
apaisé et partagé 

   3-3 : Garantir la tranquillité 
publique 

 



D E S O RI E N TAT I O N S S T R AT É GI Q U ES A L A S . U . I .  …  
     

Orientations 
stratégiques 

 
Objectifs cibles de la SUI 

 Objectif structurant 
de la SUI 

 
Promouvoir l’offre d’emploi 
par le soutien aux acteurs 
économiques et à l’offre de 

formation 

    

 
Des quartiers 

prioritaires 
« compétitifs » 

  

    

Lever les freins 
d’accès à l’emploi 

   

    

     

Donner une meilleure 
chance de réussite aux 
enfants et aux jeunes 

   
 

Réussir 

l’intégration des 

quartiers 

prioritaires au sein 

de l’Agglomération 

Bergeracoise 

   

  

Des quartiers 
prioritaires 

« solidaires » 

 

Développer le lien social 
et lutter contre les 

discriminations 

  

  

   

Favoriser l’accès aux 
droits, à la santé, aux 

services et aux activités 

   

   

    

Renforcer l’attractivité 
des quartiers 

   

    

  
Des quartiers 

prioritaires 
« attractifs » 

  

Mener une action 
volontariste en faveur 

de l’habitat 

   

   

    

Développer et généraliser les 
démarches de gestion 

urbaine et sociale 
de proximité 

    



 

  

 
Orientation 

stratégique 1 : 
 

Promouvoir l’offre 
d’emploi par le 

soutien aux 
acteurs 

économiques et à 
l’offre de 
formation 

 Objectif opérationnel 1-1 : 
 Soutenir et impulser une dynamique économique renouvelée 

 
- renforcer le réseau et la coordination de tous les acteurs concourant à l’emploi,   
à l’insertion et à l’économie du territoire. 
- pérenniser et développer les établissements existants, faciliter la création et la 
reprise d’entreprises en lien avec les acteurs économiques. 
- favoriser et soutenir l’émergence de nouveaux vecteurs économiques 
pourvoyeurs d’emplois (circuits courts, numérique, tourisme…). 
- s’appuyer sur l’économie sociale et solidaire, facteur de développement 
économique. 
- soutenir et appuyer les initiatives des associations, vivier d’accès à l’emploi. 

 

 

 

Orientations 

stratégiques 

 

Pilier 

« Développement 

économique  

et emploi » 

 Objectif opérationnel 1-2 :  
Renforcer l’attractivité en ajustant l’offre de formation 

- poursuivre le développement des « filières » (qualification / formation) en 
adéquation avec les besoins des entreprises et du territoire. 
- assurer une meilleure continuité entre formation initiale et formation continue. 
- adapter l’offre d’alternance, d’apprentissage et de stages, en lien avec les 
employeurs et tous les partenaires de la formation. 
- valoriser les initiatives et les talents des acteurs des quartiers. 
- privilégier la mise en œuvre et le suivi de parcours individualisés de formation. 

 

 
 
 

Orientation 
stratégique 2 : 

 
Lever les freins 

d’accès à l’emploi 
 
 

 
 

 Objectif opérationnel 2-1 : 
Coordonner et développer l’accès aux dispositifs d’insertion 

 
- améliorer la lisibilité des dispositifs existants et l’information en direction des 
publics et des partenaires. 
- améliorer l'accès aux dispositifs d’insertion, aux contrats aidés et à des 
dispositifs spécifiques (Garantie Jeunes, Insertion par l’Activité Economique, ...) ;  
promouvoir les clauses d’insertion sociale. 

  Objectif opérationnel 2-2 : 
Accompagner les publics les plus fragiles 

  

- remobiliser par étapes les personnes les plus éloignées de l'emploi vers un 
véritable projet d'insertion. 
- anticiper les risques de décrochage scolaire précoce par un repérage dès les 
premiers signes. 
- faciliter les dispositifs innovants en matière de mobilité, de disponibilité (modes 
de garde) et de lutte contre les discriminations. 
- favoriser, dans un parcours dans la durée, les démarches d’accompagnement 
individualisé à destination des demandeurs d’emploi et des employeurs, 
notamment développer la méthode de recrutement par simulation. 

 



  
Orientation 

stratégique 1 : 
 

Donner une 
meilleure chance 
de réussite aux 
enfants et aux 

jeunes 

 Objectif opérationnel 1-1 : Assurer la continuité de l'action éducative afin de favoriser la réussite scolaire 

- Accompagner les parents dans leur rôle éducatif en facilitant le lien avec le milieu scolaire. 
- Développer les actions de réussite éducative en coordination avec les établissements scolaires et les structures 
socio-éducatives. 
- Favoriser l'accès aux formations diversifiées et innovantes pour les parents et leurs enfants (ex : partenariat 
justice/Education nationale pour l’accueil de stagiaires…). 

 

  Objectif opérationnel 1-2 : Renforcer l’excellence des établissements scolaires 

- Renforcer et développer les dispositifs de réussite scolaire (école ouverte, cordées de la réussite, P.R.E....). 
- Diversifier les conditions d'apprentissage et développer les projets socio-culturels, artistiques et sportifs, 
particulièrement pour le secondaire (intervention du partenariat associatif). 
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 Objectif opérationnel 1-3 : Soutenir la fonction parentale pour favoriser la réussite éducative des jeunes 

- Développer et faire connaître les lieux d'échange et d'écoute pour les parents et pour les jeunes. 
- Soutenir les parents afin de favoriser l'accès aux pratiques sportives, culturelles et citoyennes de leur(s) enfant(s) ; 
- Encourager une démarche participative des parents à des actions socio-éducatives. 

 
Orientation 

stratégique 2 : 
 

Développer le lien 
social et lutter 

contre les 

discriminations 

 Objectif opérationnel 2-1 : Favoriser l'expression de la solidarité 

- Mettre en valeur les compétences et les savoirs des habitants. 
- Dynamiser le lien intergénérationnel (services à la personne, …). 
- Veiller à la singularité des parcours de personnes fragiles et proposer un accompagnement individualisé. 
 

 Objectif opérationnel 2-2 : Soutenir et développer la dynamique citoyenne (promotion des valeurs citoyennes...) 

- Encourager la participation des habitants et notamment des jeunes à la vie citoyenne (conseils de quartier, conseils 
citoyens, comités d'usagers, service civique, …). 
- Promouvoir les initiatives des habitants qui visent à améliorer le lien social et culturel des quartiers. 
- Accompagner et soutenir l’engagement des jeunes dans leurs projets. 
 

 Objectif opérationnel 2-3 : Développer les actions de prévention et d'information sur les discriminations 

- Soutenir et encourager les initiatives contre toutes formes de discriminations dans le cadre d’un plan d’actions. 
- Impulser des actions de sensibilisation à destination du grand public. 
 

Orientation 
stratégique 3 : 

 
Favoriser l’accès 
aux droits, à la 

santé, aux 
services et aux 

activités 

 Objectif opérationnel 3-1 : Privilégier les actions qui favorisent l'accès aux droits et aux soins 

- Développer l'information sur les droits des usagers et sur le respect des droits des personnes. 
- Réduire les inégalités socio-territoriales d'accès aux soins et aux actions de prévention. 
- Améliorer les conditions d’accès à l'offre de soins en santé mentale et en addictologie, en direction des jeunes. 
- Soutenir la coordination des professionnels de santé et des structures sanitaires et sociales (CLS). 
 

 Objectif opérationnel 3-2 : Accompagner et faciliter les démarches nécessaires à la vie quotidienne 

- Favoriser et améliorer les démarches des citoyens par une formation sur l'usage des outils de la vie quotidienne 
(technologies d’information et de communication, …). 
- Soutenir la mise en réseau des acteurs pour accompagner les habitants dans leurs difficultés quotidiennes.  

  Objectif opérationnel 3-3 : Réduire les inégalités d'accès à l’offre sportive et culturelle 

- Favoriser l'accès aux pratiques sportives, culturelles ou à la pratique de loisirs en lien avec le tissu associatif. 
- Favoriser la rencontre des acteurs à l'échelle des quartiers. 



  
 

Orientation 
stratégique 1 : 

 
Renforcer 

l’attractivité des 
quartiers 

 Objectif opérationnel 1-1 : Finaliser les opérations de rénovation urbaine 

- Développer les équipements de proximité (aires de jeux, espaces verts, jardins collectifs, …). 
- Favoriser l’implantation d’équipements structurants (pôle petite enfance, maison de quartier) au sein de projets 
intégrés. 
- Poursuivre le désenclavement des quartiers (offre de transports et infrastructures). 
- Diversifier l’offre de logements (parc privé). 
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 Objectif opérationnel 1-2 : Poursuivre la dynamique de revalorisation des quartiers 

- Valoriser l'image des quartiers. 
- Améliorer l'appropriation de leur quartier par les habitants au travers de l’animation culturelle, commerciale, 
touristique, …  
- Préserver et conforter les mixités fonctionnelles en soutenant les initiatives entrepreneuriales ou de portage 
public (commerces, tourisme, maisons de services publics, maisons de santé pluridisciplinaires…). 
- Associer les habitants aux projets d’aménagement et de mise en valeur du patrimoine. 
- Mettre en valeur des espaces publics par des aménagements qualitatifs. 

  - Favoriser le maintien ou l’implantation de commerces et de services de proximité. 
 

 
Orientation 

stratégique 2 : 
 

Mener une action 
volontariste en 

faveur de l’habitat 

 Objectif opérationnel 2-1 : Adapter l’offre de logements à l’évolution démographique des quartiers 

- Associer les bailleurs aux opérations d’aménagement. 
- Favoriser la réalisation de logements sociaux dans le centre-ville. 
- Privilégier la réhabilitation du logement existant pour répondre aux objectifs de développement durable. 

 Objectif opérationnel 2-2 : Assurer la dignité des logements 

- Lutter contre la précarité énergétique. 
- Repérer et intervenir sur les îlots dégradés et les copropriétés fragiles. 
- Conduire des actions de restauration immobilière. 
- Faire respecter la salubrité, la sécurité et la dignité de l'habitat (création d’une cellule de veille locale avec la 
justice). 
- Soutenir des actions solidaires pour des réhabilitations de logements (auto-réhabilitation). 

 

Orientation 
stratégique 3 : 

 
Développer et 
généraliser les 
démarches de 

gestion urbaine et 
sociale de 
proximité 

 Objectif opérationnel 3-1 : Soutenir une démarche participative des habitants 

- Encourager la création d'associations de locataires ou d'habitants. 
- Valoriser les projets d'animation éducative, culturelle et citoyenne. 
- Soutenir des projets culturels co-construits avec les habitants.  

 

 Objectif opérationnel 3-2 : Maintenir un cadre de vie de qualité dans les quartiers 

- Enrayer les phénomènes de dégradations et pérenniser les investissements réalisés en assurant un suivi régulier 
et concerté du cadre de vie (partenariat justice/bailleurs sociaux dans le cadre de mesures alternatives aux 
poursuites). 

     - Conforter les rencontres entre les habitants, les élus et les services publics.  
 

  Objectif opérationnel 3-3 : Garantir la tranquillité publique 

      - Conforter la coordination des acteurs agissant pour la prévention et la lutte contre la délinquance. 
      - Favoriser le lien social par une présence légitime (référents, concierges, association de locataires, …). 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PREMIERS PARTENAIRES DU CONTRAT DE VILLE  
 

DE L’AGGLOMÉRATION BERGERACOISE : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
     

 

 

 

 

 

 

 

 


